
TOUT SAVOIR SUR LA 

COLLECTE DES  

MATIÈRES  

PUTRESCIBLES 

Séance d’information aux citoyens 

Mai 2018 



MOT DE BIENVENUE 

 

-Présentation des personnes présentes 

 Xavier Michel, Englobe 

 René Vachon, MRC du Haut-Saint-François 

 Jean Dion, Ville de East Angus 

 

- Mot de Émile Tétreault, 

  ministre de l’environnement de la Cité-école 

- Mot de Lyne Boulanger,  

  mairesse de la Ville de East Angus 

 

Vidéo d’introduction – Les Denis Drolet – Ville de Prévost 

 

 

 



-OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 

 

- Expliquer pourquoi une telle collecte; 

- Informer sur la logistique de collecte; 

- Informer sur les outils de 

  communications/sensibilisation mis en place 

  pour vous aider; 

- Dédramatiser la gestion des matières et 

  l’utilisation du bac en présentant plusieurs 

  trucs et astuces; 

- Répondre à toutes vos questions. 



 

 

Dans le cadre de l’Accord de partenariat avec les municipalités pour la période 2016-2019, le gouvernement 

du Québec et les municipalités ont convenu d’ajouter des incitatifs relatifs à la gestion des matières organiques 

aux critères d’établissement de la performance territoriale. Cette intégration entrera progressivement en 

vigueur à compter de la redistribution 2017, sur la base des mesures en place dans l’année de référence 

précédente (année civile 2016). Elle permettra de reconnaître les efforts déployés par les municipalités qui ont 

déjà pris ce virage déterminant pour favoriser le recyclage des matières organiques et d’inciter d’autres 

municipalités à emboîter le pas.  

L’approche se veut complémentaire au volet actuel de la redistribution des redevances régulières, qui est 

fondé sur les résultats. Deux nouveaux critères, qui misent sur des moyens mis en oeuvre par les 

municipalités, sont introduits graduellement. Ces critères touchent :  

• La gestion des résidus verts et alimentaires domestiques en vue de leur recyclage;  

• L’épandage des matières organiques résiduelles fertilisantes.  

 

Pour respecter le critère de 26 semaines, les équipements doivent donc être en opération au plus tard 

le 30 juin de l’année.  

 

Municipalités de 501 à 4 999 habitants dons le périmètre d’urbanisation comprend plus de 220 logements 

  

Le nombre d’unités d’occupation desservies par des équipements de compostage domestique ou 

communautaire doit atteindre le taux indiqué au tableau 2 (30 % en 2017, 50 % en 2018 et 70 % en 2019).  

 

Ces équipements doivent obligatoirement permettre le traitement des résidus alimentaires résidentiels ET celui 

des matières organiques résidentielles végétales.  

 

QUELQUES STATISTIQUES 



 

- À l’instar de plusieurs autres municipalités du 

Québec et afin de répondre aux exigences 

gouvernementales qui visent le bannissement des 

matières organiques des sites d’enfouissement d’ici 

2022, la collecte des matières organiques sera mise 

en place à compter du 5 juin; 
 

- Les émissions de méthanes et de CO2 causées par 

les m.o. enfouies représentent 5,9 % des émissions 

québécoises totales de G.E.S.; 

 

- Les m.o. ne sont pas des déchets puisqu’elles sont 

très facilement valorisables; 

 

- On doit détourner les m.o. de l’enfouissement pour 

2020 en vertu de la Politique québécoise de gestion 

des matières résiduelles.  

 

OUTRE CES CHIFFRES… 



MAIS 

POURQUOI 

UN BAC SI 

GROS? 



Distribution des bacs 

14 au 25 mai. 
 

Le mardi à compter 

du 5 juin 2018. 
 

À chaque semaine l’été et à 

chaque mois de la mi-novembre 

au début avril. 

LOGISTIQUE DE COLLECTES 



O.K., MAIS AU 

QUOTIDIEN, 

ÇA RESSEMBLE 

À QUOI 

GÉRER NOS 

MATIÈRES 

PUTRESCIBLES? 



L’ARRIVÉE DU BAC BRUN 

IMPLIQUE DES CHANGEMENTS 

D’HABITUDES 

NOTRE RÔLE 
Vous accompagner et 

vous donner le 

maximum 

d’information et de 

support pour faciliter 

cette adaptation. 

- Publications multiples 

- Site Internet de la ville  

- Page Facebook 

- Agent de sensibilisation sur le 

  terrain (patrouille verte) 

- Matériel fourni avec le bac 

- Séance d’information 

- Création des 

  TROIS RÈGLES SIMPLES… 



QU’EST-CE QUI VA DANS LE 

BAC BRUN? 





TROIS RÈGLES TRÈS SIMPLES 

- Ce qui se mange 

(ou se mangeait) 

 

- Le papier et le carton 

(souillé, sinon ça va au recyclage) 

 

- Les résidus de jardin et les brindilles 

ÇA MANGE QUOI 

UN BAC BRUN? 

On couvre ainsi plus de 95% de ce qui va dans le bac brun. 

Après, on fera des ajustements avec les listes complètes… 

Seulement les sacs 

de plastiques dits 

“compostables”  



SACS COMPOSTABLES BNQ 



SACS COMPOSTABLES 

DISPONIBLES CHEZ NOS COMMERÇANTS LOCAUX  



 En vrac, avec ou sans papier ou carton 

 au fond du bac 

- Dans un sac de papier 

- Enveloppés dans du papier journal 

- Recouvrir de papier ou de feuilles à chaque dépôt 
 

Plus on emballe, moins on lave! 

COMMENT PLACER LES 

MATIÈRES DANS LE BAC? 

POUR LIMITER LES MAUVAISES ODEURS ET LES LARVES DE MOUCHES 

Aucun sac de plastique, 

sauf les sacs 

compostables 



ET MAINTENANT, QUELQUES 

TRUCS D’UTILISATION 



C’est vraiment 

LE MEILLEUR truc! 

CONSEIL DE BASE #1 

Geler les matières qui 

pourraient dégager des 

odeurs… 



Plus on emballe, 

moins 

on lave! 

CONSEIL DE BASE #2 

 

Emballer les matières… 



- Sortir son bac à chaque collecte; 

- Entreposer son bac le plus possible à l’ombre; 

- Rincer le bac suite à chaque collecte avec parfois 

  un peu de vinaigre; 

- Envelopper les matières; 

- Y mettre les résidus verts et congeler viandes et 

  poissons jusqu’au matin de la collecte; 

- Recouvrir les viandes et poissons avec des 

  couches de matériaux secs (feuilles mortes, papier 

  journal, etc). 

RÉSOLUTION DE PROBLÈME 

Odeurs ou mouches 

à l’extérieur? 



RÉSOLUTION DE PROBLÈME  

Entretien du bac de cuisine 

(ou comment éviter odeurs et 

mouches dans la cuisine?) 

RÉSOLUTION DE PROBLÈME  

Entretien du bac de cuisine 

(ou comment éviter odeurs et 

mouches dans la cuisine?) 

- Sortir le bac régulièrement; 

- Nettoyer le mini-bac au besoin; 

- Congeler les viandes et poissons; 

- Recouvrir l’intérieur du bac de papier journal ou 

  utiliser un sac de papier; 

- Faire des papillottes avec chaque dépôt. 

RÉSOLUTION DE PROBLÈME  

Entretien du bac de cuisine 

(ou comment éviter odeurs et 

mouches dans la cuisine?) 



- Utiliser une sangle élastique pour empêcher 

  l’ouverture du bac; 

- Mettre du Vicks
MC

 sur le rebord du bac; 

- Vaporiser du Lysol
MC

 sur l’intérieur du couvercle; 

- Congeler viandes et poissons jusqu’au matin de la 

  collecte; 

RÉSOLUTION DE PROBLÈME  

Visites d’animaux… 



- Recouvrir le fond du bac avec du papier ou du 

  carton pour absorber les liquides; 

 

- Congeler les matières animales. 

RÉSOLUTION DE PROBLÈME 

Pour diminuer la fréquence de 

lavage du bac 



-Les matières ont 

tendance à coller 

dans le bac… 

- Tapisser le fond du bac avec du 

  carton; 

- Utiliser des sacs de papier; 

- Geler les matières avant de les 

  déposer dans le bac. 

EN HIVER? 



Vous partez en 

vacances? 

Pensez à votre 

BAC BRUN 

GESTION DES VACANCES À 

L’EXTÉRIEUR… 



ON PREND ÇA 

UNE ÉTAPE À LA FOIS 

ET ON DÉVELOPPE 

NOTRE PROPRE TECHNIQUE, 

LA MIEUX ADAPTÉE 

À NOTRE MÉNAGE. 

 

Il est normal d’avoir à adapter notre gestion 

durant les premières semaines. 



MATÉRIEL COMPLÉMENTAIRE 



RECYCLAGE 

SAVIEZ-VOUS QUE ? 

Le recyclage est le choix le moins coûteux. 

Les matières récupérées ont une valeur. 

Oui. 91 % des matières récupérées  

sont effectivement recyclées au Québec. 

Source : http://recreer.recyc-quebec.gouv.qc.ca/questions-reponses/  



À QUI APPARTIENNENT 

LES BACS ? 

-Bacs roulants 

 Distribution  

 du 14 au 25 mai 2018 

 

-Petits bacs de cuisine 

 

-Réparation des bacs 

 roulants 



UNE FOIS COLLECTÉES, 

OÙ VONT NOS MATIÈRES? 

Centre de traitement de GSI Environnement 

(Englobe) à Bury 

107, Main Central, Bury 



DISTRIBUTION DE COMPOST 

À LA POPULATION 

 

Gratuit 

pour la population de East Angus 

(Maximum 3 contenants par adresse) 

 

Éco-centre 

à l’Aréna Robert-Fournier 

Samedi 26 mai 2018 de 8 h à 12 h. 

Apportez vos pelles et contenants. 



BESOIN D’INFORMATION 

SUPPLÉMENTAIRES… 

 

- www.eastangus.ca 

- 819 560-8600 





ET MAINTENANT, 

VOS QUESTIONS! 


